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Communiqué de presse

Paris, le 17 juillet 2008

Salaires 2008 : IBM méprise ouvertement ses salariés
Mai et juin 2008 ont été marqués par la mobilisation résolue de nombre de salariés IBM qui n’en peuvent plus de supporter un alourdissement de leur charge de travail, une explosion du stress et des pathologies qui en découlent, et une politique salariale qui aligne des années de vaches maigres et de pertes cumulées de pouvoir d’achat, alors que bénéfices et dividendes atteignent des sommets.

IBM, toute honte bue, a attendu ce jeudi 17 juillet et le coeur des congés estivaux pour annoncer un plan salaire de misère : 
· pas d’augmentations générales, 
· des augmentations individuelles pour un salarié sur deux, dans la limite d’une enveloppe globale de 1,7 % de la masse salariale, à partager entre seulement 50 % du personnel et très majoritairement sur les quelques-uns considérés comme « hauts performeurs ». Et strictement rien pour les autres.

Et cela alors que l’INSEE annonce une inflation de 3,6 % sur les 12 derniers mois (plus fort taux depuis 1990 !), et que de nombreux salariés IBM ont eu zéro augmentation depuis plus de cinq ans.

La multinationale IBM lamine ses salariés, les sous-paye (y compris en dessous des salaires minimaux conventionnels) et licencie arbitrairement. Seul objectif : réduire encore plus les effectifs (62 % d’emplois totalement détruits en quinze ans) pour privilégier les pays émergents.

A l’issue de la brève réunion de « négociation », l’intersyndicale CFDT / CFE-CGC / CFTC / CGT / FO / SNA / UNSA a fait la déclaration suivante :

Toutes les organisations syndicales constatent que la proposition de la direction est inadmissible et inacceptable :

· refus des Augmentations Générales
· confirmation de la dégradation du pouvoir d'achat alors que l'inflation officielle est de 3,6%

· non respect des directives de l'inspection du travail : RAG hors plan salaire

· refus d'un budget spécifique pour le rattrapage dans le cadre de l'égalité professionnelle

Suite à cette nouvelle provocation de la direction, l’ensemble des organisations syndicales déplore qu'il n'y ait rien à négocier et en conséquence quitte la séance. L’intersyndicale demande au Personnel de rester mobilisé et lui donne rendez-vous en septembre.[image: image2][image: image3][image: image4]
